
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 27 avril 2026

L'an deux mille vingt-six, le vingt-sept avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal
s'est réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle
du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence de Madame
Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux et affichée le 17 avril
2026.

Etaient présents :
M.  Alexandre  GAUTHIER,  Mme  Christine  SCHMITT,  Mme  Annie  VITALI,
M.  Philippe  TISSOT,  Mme  Aurélia  GIRARD,  M.  Christophe  FROPPIER,
Mme Ghénia BENSAOU, M. Eddie STAMPONE, Adjoints
Mme  Marie-Rose  GALMES,  Mme  Brigitte  HADDAD,  M.  Gilles  DA  COSTA,
Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. Gilles
MAILLARD, M. Jean-Michel NOËL, M. Karim DJILALI, Mme Nora ZARLENGA,
Mme Virginie TOUPENET, Mme Anne MARCHAND, Mme Samah MRABET,
M.  Romain  AJOUX,  Mme  Inès  ZERRAR,  Mme  Myriam  CHIAPPA  KIGER,
Mme Aurélie LOLLIER, Mme Maryse VUERLI, M. Geoffroy LANG, Conseillers
Municipaux

Etaient excusés :
M. Philippe DUVERNOY avec pouvoir à Mme Marie-Noëlle BIGUINET
M. Patrick TAUSENDFREUND avec pouvoir à Mme Marie-Rose GALMES
M. Patrick CANTAT avec pouvoir à Mme Aurélie LOLLIER
M. Gilles BORNOT avec pouvoir à M. Eric LANÇON

Etaient absents :
M. Frédéric ZUSATZ
Mme Patricia LHOMME
M. Eric LANÇON

Secrétaire de séance : Mme Inès ZERRAR

OBJET

FESTIVAL DES QUATRE SAISONS 2026 – CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE PAYS DE MONTBÉLIARD AGGLOMÉRATION (PMA) ET LA VILLE DE

MONTBÉLIARD

Cette délibération a été affichée le : 

Conseil Municipal du 27 avril 2026

29 avril 2026



DELIBERATION N° 2026-27.04-25

FESTIVAL DES QUATRE SAISONS 2026 – CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE PAYS DE MONTBÉLIARD AGGLOMÉRATION (PMA) ET LA VILLE DE
MONTBÉLIARD

Monsieur Philippe TISSOT expose :

Comme  chaque  année,  le  Festival  Les  Quatre  Saisons  est  un  rendez-vous
artistique et culturel organisé à destination du grand public et permet de découvrir
des artistes en vogue et de jeunes talents.

Ce festival, organisé par la Ville de Montbéliard, s'égrène sur les quatre saisons, à
raison de 3 spectacles par trimestre :
- L’hiver en janvier
- Le printemps en mars
- L’été en juin
- L’automne en septembre

Cet événement participe à accroître l’attractivité culturelle du pays de Montbéliard.

Par  ailleurs,  Pays  de  Montbéliard  Agglomération  (PMA)  est  engagé  dans  une
politique de promotion externe et de développement de la notoriété du Pays de
Montbéliard. Dans ce but, il soutient financièrement l’organisation d’événements de
types  festifs  ou  culturels  organisés  localement  et  dont  l’envergure  et  l’impact
médiatique contribuent à faire connaitre le Pays de Montbéliard.

C’est  pourquoi  PMA  s’est  prononcé  favorablement  pour  l’octroi  d’un  soutien
financier par le versement d’une subvention de fonctionnement d’un montant de
8750€ au titre de l’année 2026. Le versement de cette subvention est conditionné
à la signature d’une convention de partenariat. 

Après avis de la commission compétente, le Conseil Municipal autorise le Maire ou
son représentant à signer la convention de partenariat avec Pays de Montbéliard
Agglomération (PMA).

Pour : 31
Contre : 0
Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 

Conseil Municipal du 27 avril 2026

29 avril 2026
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